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Le véhicule
modulaire du
constructeur Lohr
Industrie est en
tournée dans une
quinzaine de
localités, en quête
de marchés et
d’homologation.

Fabien Lapierre

C’est un convoi digne d’un chef
d’État.Unmotardde la gendarme-
rie ouvre la voie, un autre la re-
ferme, tandis que des agents
bloquent le trafic à plusieurs car-
refours. Un éminent personnage
ferait-il le tour d’Orbe en ce mer-
credi après-midi? Que nenni. Ce
cortège encadre simplementdeux
minibus électriques blancs lors
d’une course de démonstration.
Car le véhicule français n’est pas
encore homologué en Suisse.

Qu’a-t-il de si spécial? Outre le
fait d’êtremûpar des électrons, le
minibusCristal du constructeur al-
sacien Lohr Industrie est aussi
compact qu’une voiture (4,20m
de long) et s’adapte à la demande.
Si une navette transporte quatre
passagers assis et jusqu’àquatorze
debout, avec une ou deux unités
supplémentaires attelées en
convoi «monotrace», l’ensemble
peut véhiculer jusqu’à 42 per-
sonnes. L’accouplement automa-
tique se fait endeuxminutes. L’en-
gin en solo, d’une autonomie de
120 à 170km, se faufile aisément
dans les centres-villes exigus.

«Les bus de ligne sont dimen-
sionnés pour les heures de pointe.
Mais ils fonctionnent presque à
vide aux heures creuses. De plus,
ils sont encombrants. AvecCristal,
on n’utilise que le véhicule de tête
durant ces périodes», argumente
Thierry Chanard. L’architecte ur-
banistedubureau lausannoisGEA
organise la tournée romande du
véhicule. Cedernierpeut aussi ser-
vir au transport à lademandepour
les personnes âgées notamment,
ou encore à de la livraison.

Le minibus Cristal circule de-
puis fin 2021 en France, dans les
ruesd’Ajaccio,Avignon,Orangeet
Saverne. L’Allemagne étudie l’ho-
mologation en convoi. «On s’at-
taque à la Suisse romande, mais
on vise le marché national, an-
nonceNoëlCosmo,directeur com-
mercial chez Lohr Industrie. Nous
cherchons une ville et un exploi-
tant pour démarrer une période
d’homologation.»

À Berne, on est «ouvert»
CarPostal, les Transports publics
du Chablais (TPC), les Transports
publics fribourgeois (TPF) et Mo-
bul s’affichent commepartenaires.
La tournée romande du construc-
teur, du 15 septembre au 5 oc-
tobre, passeparquatorze localités:
Port-Valais (VS),Morgins-Troistor-
rents (VS), Leysin (où des essais
sur la neige ont été menés en
2019), Ollon et Villars, Orbe, Bulle

(FR),Marly (FR),Glandet les com-
munes voisines de La Rippe, Ché-
serex, Gingins et Trélex.

Ladémonstrationdu4 octobre
àGland sera cruciale en vued’une
autorisation de rouler avec des
passagers. «Nous avons convié
l’Office fédéral des transports et
l’Office fédéral des routes, pour
leurmontrer lapertinencedeCris-
tal. En voyant les communes et les
transporteurs intéressés, j’espère
qu’ils seront dans la facilitation.
Car développer ces systèmes de
mobilités innovants, c’est un par-
cours du combattant», regrette
Thierry Chanard. Indice positif: le
directeur de l’Ofrou, Jürg Röthlis-
berger, indiquedansunebrochure
diffuséeparGEAque sonoffice «se
veut ouvert à ce genre de projets»
qui «utilise la surface routière de
façon optimale».

«On est cougnés à sept», estime
un représentant du transporteur

nord-vaudois Travys, brinquebalé
debout dans l’habitacle alors que
le minibus monte et descend les
pentes d’Orbe. Effectivement, la
cabineduchauffeur et les batteries
occupent la moitié de l’espace,
maisun secondmodule sans chauf-
feur est possible. La navette se né-
gocie 200’000 euros, sans comp-
ter un onéreux changement du
packdebatteries (70kWh) aubout
de huit ans, tout en nécessitant un
faible coût de maintenance.

La syndique urbigène, Ma-
ry-Claude Chevalier, se montre in-
téressée. «Un bus classique ne
passe pas à la place du Marché, ce
qui est dommagepour les commer-
çants, ni dans certaines rues rési-
dentielles qui méritent d’être des-
servies. Ce pourrait être un véhi-
cule idéal, d’autant que notre bus
arrive en fin de vie.» La réflexion
est ouverte, mais l’homologation
sera déterminante.

Unminibus électrique alsacien
défriche les routes romandes

Électromobilité

En démonstration dans les rues d’Orbe, le minibus modulaire Cristal peut s’atteler à une ou deux navettes identiques.

«Les bus de ligne
sont dimensionnés
pour les heures
de pointe. Mais
ils fonctionnent
presque à vide
aux heures
creuses.»
Thierry Chanard, architecte
urbaniste chez GEA

Projet pour
l’enfance
Le projet de rénovation
d’un bâtiment communal
intègre une construction
supplémentaire. La
Municipalité veut faire
d’une pierre trois coups.

Le crédit de construction que sol-
licitera laMunicipalité deDaillens
au début de l’an prochain risque
fort d’être important, car la réali-
sation souhaitée l’est tout autant.
Les conseillers communaux de ce
village du Gros-de-Vaud ont pu
s’en rendre compte lundi soir en
découvrant le projet, qui doit faire
d’une pierre trois coups: créer
une garderie, déménager et
agrandir l’unité d’accueil pour
écoliers (UAPE) Croqu’carottes et
reloger la Bibliothèque intercom-
munale de la Venoge sur une sur-
face doublée.

Le point de départ du projet
était la nécessité de rénover le bâ-
timent communal Jean Villars-
Gilles 2, situé au centre du village
et au bord de la route qui traverse

la localité. Les études préalables
ont toutefoismontré qu’il était im-
possible d’y loger les trois struc-
tures.

Salle à détruire
Par contre, la destruction de l’an-
cienne grande salle sur sa face ar-
rière libérerait un espace qui
pourrait être mis à profit pour
construire la nouvelle garderie.

Installée entre la salle JeanVillars-
Gilles et le bâtiment communal,
et incorporée au réseau AJERCO,
elle offrirait 22 places dans un bâ-
timent en bois,moderne et recou-
vert de panneaux solaires.

Ce bâtiment entouré de sur-
faces vertes à disposition des en-
fants aurait aussi l’avantage de
créer une nouvelle place convi-
viale devant la salle communale.

En conséquence, les voitures en
seraient bannies, mais la Munici-
palité s’engage à recréer un
nombre identique de places de
parc dans les environs.

Pour ce qui est du bâtiment
JeanVillard-Gilles 2, le projet pré-
voit de complètement réorganiser
ses volumes intérieurs pour y lo-
ger l’UAPE sur deux étages et la
bibliothèque sur trois, le dernier

permettant la création d’une nou-
velle sallemulti-usages. Un appar-
tement de 4,5 pièces serait égale-
ment créé, tout commeun couloir
permettant de traverser le bâti-
ment de part en part pour facili-
ter les liaisons entre la salle JVG et
le secteur administration commu-
nale/épicerie boulangerie.

Facture partagée
Avant de se concrétiser, le projet
devra être toutefois mis à l’en-
quête ces prochaines semaines et,
surtout, obtenir l’aval des autres
communes partenaires et du
Conseil communal au début de
l’an prochain, lorsque la Munici-
palité sollicitera le crédit de
construction.

À ce propos, le syndic Alberto
Mocchi a déjà fait remarquer que
la facture finale ne sera pas uni-
quement à charge du village:
«Nous voulons créer ce projet
dans notre commune, mais
comme il aura une envergure ré-
gionale, les communes membres
des associations gérant la garde-
rie et la bibliothèque participe-
raient le cas échéant aux charges.»
Sylvain Muller

Lanouvelle garderie redessinera le centre deDaillens
En bois, la
nouvelle
garderie de
Daillens
viendrait
s’insérer
entre la
salle Jean
Villard-
Gilles et le
bâtiment
abritant
l’Auberge
La Balance.
IMAGE DE SYNTHÈSE/

ÉO ARCHITECTES SA

+ MAËL OBERKAMPF

Drame évité sur l’A1
Les élèves, âgés de 6
à 8 ans, ont été sauvés
grâce au réflexe d’un
éducateur qui s’est saisi
du volant. La justice
vient de condamner
le conducteur.

C’est un drame de la route qui a
été évité de justesse. Le chauffeur
d’un bus scolaire circulait sur l’au-
toroute A1, à la hauteur deVillars-
Sainte-Croix, quand il a été vic-
time d’unmalaise vagal. Toujours
pied au plancher, il a perdu
connaissance. Le conducteur et
les enfants qu’il transportait n’ont
dû leur salut qu’au réflexe d’un
éducateur. Le chauffeur vient
d’être condamné par la justice
vaudoise pour incapacité à
conduire un véhicule.

Les faits se sont déroulés en
avril dernier, peu avant midi sur
la chaussée Jura de l’A1. Le bus
scolaire était parti du Nord vau-
dois et se rendait à Lausanne.
Seize enfants âgés de 6 à 8 ans et
un éducateur étaient à bord. Pré-
cision: avant de prendre le volant,
le chauffeur professionnel d’une
cinquantaine d’années s’était
confié à l’accompagnant. Depuis
le matin, il ne se sentait pas très
bien et de surcroît «très fatigué».
L’incident s’est produit alors que
le véhicule arrivait bientôt à des-
tination.

Contre la berme centrale
de l’autoroute
En raison de son état grippal, le
chauffeur a donc été victime d’un
malaise vagal. Il a perdu la maî-
trise de son véhicule, en pleine
course, et le bus a soudain dévié
de sa trajectoire vers la gauche. Le
bus a traversé la voie de gauche et
il est venu frotter la barrière de sé-
curité de la berme centrale, avec
son flanc gauche. On imagine la
panique dans l’habitacle.

L’éducateur présent dans le
bus n’a pas perdu son sang-froid
pour autant. Assis sur le siège
passager juste à côté du chauf-
feur, il s’est saisi du volant, il lui
a soulevé la jambe droite qui pe-
sait toujours sur l’accélérateur,
et il a laissé le véhicule décélé-
rer gentiment tout en se diri-
geant vers la bande d’arrêt d’ur-
gence.

Amende
et peine pécuniaire
Le chauffeur a peu à peu retrouvé
ses esprits, tant et si bien qu’après
quelques minutes seulement, il
s’est déclaré en pleine possession
de ses moyens. Il a alors repris la
route. Il est sorti au plus tôt de
l’autoroute pour finalement sta-
tionner son bus sur un parking de
l’UNIL.

Le procureur duMinistère pu-
blic qui a instruit l’affaire n’a pas
retenu, à l’encontre du chauffeur,
la violation simple des règles de
la circulation routière. Selon la ju-
risprudence, cette infraction ne
peut être retenue lorsque la perte
de maîtrise du véhicule n’est pas
due à une autre cause que l’état
d’incapacité de conduire. Le
conducteur écope d’une peine
pécuniaire de 1500 francs. Les
conditions du sursis étant réu-
nies, il sera de 3 ans. Une amende
de 300 francs est également infli-
gée au chauffeur, en guise de
sanction immédiate. Il devra en-
core s’acquitter des frais de pro-
cédure, d’un montant de
200 francs.
Laurent Antonoff

Le chauffeur
fait un
malaise avec
16 enfants
dans le bus
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